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80 %

Mais la satisfaction  
peut encore être améliorée...

79 %

Contexte

L’ANCOLS a mis en place une enquête 
annuelle auprès des ménages du parc 
social afin de mesurer la satisfaction des 
locataires vis-à-vis de leur habitat et de leur 
cadre de vie. Le questionnaire est composé 
de deux parties, la première sera identique 
chaque année et permettra de voir les 
évolutions dans le temps. La seconde 
évoluera chaque année pour permettre 
de répondre à des enjeux spécifiques, 
pour cette édition les enjeux liés à la crise 
sanitaire.

La satisfaction des locataires quant à leur 
quartier est plus faible pour les locataires vivant 
dans un quartier prioritaire de la politique de la 
ville (QPV).

Cette tendance est encore plus marquée dans 
les territoires où la demande de logements est 
forte

Les ménages avec enfants se sentent 
plus à l’étroit dans leur appartement

Les locataires vivant dans les territoires 
où la demande de logements est forte 
et particulièrement dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville mettent 
plus de 60 minutes (aller/retour) par jour 
pour faire leur trajet domicile-travail.

des locataires du parc HLM 
sont satisfaits du quartier 
dans lequel ils vivent.

des locataires du parc HLM  
sont satisfaits de leur logement. 

Taille  
des logements 

Trajet domicile-
travail 

+ de 60 min.



Situation économique  
des locataires du parc social 

Période COVID  
et confinements 

56 %

3/4

2/3

79 %

40 %

77 %

C’est une proportion 
similaire à ce qui est 
observé dans l’ensem-
ble de la population.1

Ce sont les couples avec 
enfants qui sont le plus 
nombreux à avoir vécu un 
confinement difficile.

à la suite de leur arrivée 
dans un logement social.

23% des locataires 
déclarent avoir télé-travaillé 
pendant cette période. 

pour les douze prochains 
mois, parmi ceux qui sont 
actuellement en poste. 
Une proportion similaire 
à ce qui est observé dans 
l’ensemble des salariés.2

Dans les quartiers 
prioritaires de la ville,  
c’est un locataire sur deux.

des ménages 
déclarent être 
confrontés à 
des difficultés 
financières en fin de 
mois souvent ou de 
temps en temps. 

des locataires 
du parc social 
estiment s’être bien 
sentis dans leur 
logement pendant 
les confinements 
successifs.

des nouveaux 
locataires déclarent 
que leur situation 
financière ne s’est
pas améliorée

Les ménages 
vivant dans les 
territoires où 
la demande 
de logements 
est forte ont 
davantage subi 
la crise COVID 
d’un point de vue 
financier.

des personnes 
en activité étaient 
en situation de 
chômage partiel 
ou ont continué à 
se rendre sur le lieu 
de travail durant 
les confinements, 
parmi eux, un 
grand nombre de 
travailleurs clés.

des locataires 
déclarent ne pas 
craindre pour leurs 
emplois 

des locataires du 
parc HLM disent 
avoir reçu le 
chèque énergie au 
printemps 2021. 



Présentation des locataires 
de logements sociaux

49 %

40 %

14 %

12 %

13 %

20 %

3 %

6 %

21 %

22 %

ont un emploi

des locataires sont célibataires

sont à la recherche d’un emploi

sans enfant 

sont inactifs

sont en situation de monoparentalité

autre situation

autre situation

sont à la retraite ou en pré-retraite

constituent des couples avec enfants

Mode de recueil
Échantillon 
3 527 ménages interrogés.  
Le tirage a été effectué de façon aléa-
toire en suivant la méthode des quotas.
Les résultats ont ensuite été pondérés 
afin d’être représentatifs de l’ensemble 
des ménages locataires dans le parc 
social des organismes de logements 
social

Recueil  
Les locataires du parc HLM  
ont été interrogés par téléphone par 
l’institut d’études La Voix du Client aux 
mois de juin et juillet 2021.

Sources
1 - Papuchon Adrien. « En 2018, une 
personne sur quatre a souvent du mal à 
boucler ses fins de mois », Drees Etudes 
& Résultats. 2020 n° 1149.

2 - Beatriz Mikael, Louis-Alexandre Erb, 
Marilyne Beque, et al. « Quelles étaient 
les conditions de travail en 2019, avant 
la crise sanitaire ? », Dares analyse. août 
2021 n° 44.

L’agence est chargée de contrôler et d’évaluer les organismes  
du logement social et du secteur de la participation des employeurs  
à l’effort de construction (PEEC) dit « Action Logement ». 

L’ANCOLS s’organise autour de deux grandes missions opérationnelles :  
une mission de contrôle et d’évaluation des organismes et une mission 
d’évaluations transversales avec la réalisation d’études et la production 
de statistiques. Depuis 2020, l’agence formule également des 
préconisations visant à améliorer la définition et la mise en œuvre des 
politiques publiques du logement.

www.ancols.fr


